3ème 
Chapitre 11 – La production d’énergie électrique


I Les différentes sortes de centrales

1) La centrale hydraulique
Les centrales électriques hydrauliques sont constituées de :

· un barrage : sert à accumuler une grande quantité d’eau ;

· une conduite forcée (en pente) : canalise l’eau libérée et lui fait prendre de la vitesse afin d’acquérir de la vitesse et donc de l’énergie mécanique ;

· une turbine : est entraînée par l’eau qui elle-même entraîne un alternateur ;

· un alternateur : convertie l’énergie mécanique (de rotation) en énergie électrique ;

· un transformateur : accumule l’énergie électrique produite jusqu’à obtenir une tension de 400000 ou 800000 V délivrée aux lignes hautes tensions ;

· des lignes hautes tensions : transportent l’électricité vers leurs destinations.
Différence entre une centrale de montagne et une centrale au fil de l’eau : la centrale de montagne utilise un barrage, la centrale au fil de l’eau est positionnée le long d’une  rivière, d’un fleuve et utilise leur propre courant.

2) L’éolienne
Une éolienne utilise le vent comme source d’énergie.

L’énergie mécanique est obtenue par rotation des pales. Cette énergie mécanique est transformée en énergie électrique à l’aide d’un alternateur. Le transformateur accumule cette énergie électrique produite jusqu’à obtenir une tension de 20000 ou 30000 V, avant d’être transportée par les lignes hautes tensions.
3) Les centrales thermiques

Il existe 2 sortes de centrales thermiques :

· les centrales thermiques à flamme ;

· les centrales nucléaires ;

a) A flammes

Un combustible (pétrole, gaz, charbon…) est consommé, et produit de la chaleur chauffant de l’eau liquide. Celle-ci devient gazeuse (vapeur d’eau) et entraîne une turbine qui entraîne un alternateur. L’électricité produite est alors accumulé par un transformateur avant d’être délivrée aux lignes hautes tensions.

b) Nucléaire

Dans un réacteur, une réaction « nucléaire » (fission de noyaux atomiques : plutonium, uranium…) produit de la chaleur chauffant de l’eau liquide. Celle-ci devient gazeuse (vapeur d’eau) et entraîne une turbine qui entraîne un alternateur. L’électricité produite est alors accumulé par un transformateur avant d’être délivrée aux lignes hautes tensions.

Autour d’un réacteur nucléaire il y a une enceinte de confinement : une enceinte de confinement est une structure en acier et/ou en béton armé qui isole un réacteur nucléaire et conçue pour limiter les fuites d'éléments radioactifs dans l'environnement en cas d'accident majeur, comme par exemple la fusion du cœur du réacteur.
c) Différence entre ces 2 centrales
La différence essentielle entre une centrale nucléaire et une centrale thermique classique est matérialisée par le remplacement d'un ensemble de chaudières consommant des combustibles fossiles par des réacteurs nucléaires : la différence est donc la source de chaleur.

4) Autres productions d’électricité

Il existe d’autres moyens de produire de l’électricité comme les centrales marémotrices, la biomasse, le solaire (cellules photovoltaïques) et la géothermie.
II Environnement et développement durable

1) Impact des centrales

2 sortes de centrales sur les 4 présentées ont un impact sur la nature :


- les centrales thermiques à flamme : utilisent des combustibles fossiles, dégagent du CO2 (effet de serre) et des oxydes de soufre (responsables des pluies acides) ;


- les centrales nucléaires : problème du retraitement des déchets radioactifs.

2) Energie renouvelable

Définition : une énergie renouvelable provient de sources inépuisables ou renouvelables à l’échelle de la vie humaine.

Il y a 5 catégories d’énergies renouvelables : hydraulique, éolienne, biomasse, solaire, géothermique.

Les pourcentages de l’origine de l’énergie électrique en France et dans le monde sont:

	Origine de l’Energie Electrique
	Energie Nucléaire
	Energie Combustibles Fossiles
	Energies Renouvelables

	France
	86 %
	08 %
	06 %

	Monde
	17,5 %
	62,5 %
	20 %


III L’alternateur

L’alternateur est constitué d’un axe, d’un aimant mobile (rotor) et d’une bobine fixe (stator) : le rotor est composé d’une série d’aimants collés sur la roue entraînée par l’axe ; le stator est composé de fils de cuivre fixes.

Le rotor, de par sa rotation, créait un champ magnétique variable qui induit du courant électrique au niveau du stator.

L’alternateur transforme donc de l’énergie mécanique en énergie électrique.

Si l’axe est fixe, la tension mesurée sera nulle (U = 0 V) ; si l’axe tourne, la tension mesurée sera variable, positive puis négative, c’est une tension alternative (U ≠ 0 V).

